
2

Maîtriser les impacts sur la santé et l’environnement

35

Le plan régional santé environnement PRSE 2 PACA

Le PRSE a vocation à répondre aux préoccupations des Français sur 
les conséquences sanitaires à court et moyen terme de l’exposition à 
certaines pollutions de leur environnement.

Une méthode d’élaboration participative

L’élaboration du PRSE PACA 2009-2013 est le fruit d’un travail collectif qui a mobilisé pen-
dant une année plus de 600 acteurs (régionaux et départementaux) en santé environnement et 
issus des différentes collèges du Grenelle et d’un collège d’experts. La méthodologie mise en 
place s’est voulue participative par la mobilisation des cinq collèges du Grenelle auxquels un 
collège d’expert a été ajouté. 

Première étape : les consultations 
départementales ont fait émerger 
plusieurs enjeux, répondant aux 
préoccupations du public sur les 
conséquences sanitaires de l’ex-
position à certaines pollutions 
environnementales. De ce travail 
préparatoire, trois enjeux régio-
naux ont émergé : l’eau, l’air et la 
connaissance. Des ateliers théma-
tiques ont ensuite permis de décli-
ner ces enjeux en plans d’actions, 
complétés par une consultation pu-
blique via un site Internet  :
 (www.prse-paca.fr ). 

Les étapes d’élaboration du u PRSE PACA 2009/2013

Juin 2009
1ere réunion plenière du GRSE :
Défi nition de la gouvernance

Décembre 2009
2eme réunion plenière du GRSE :
selection des trois enjeux nationaux

Janvier/mars 2010
Ateliers thématiques :
Déclinaison des 3 enjeux en plans d’actions

Mai 2010
3eme réunion plenière du GRSE :
Présentation du projet PRSE

Juin 2010
4eme réunion plenière du GRSE :
Validation du PRSE PACA 2009/2013

Décembre 2010 1ere réunion des Comités de Suivi de projets

Juin 2011 2eme réunion des CSP

Octobre 2011 5eme réunion plenière du GRSE

Le PRSE PACA 2009-2013 a été validé le 29 juin 2010 par le Groupe Régional Santé Envi-
ronnement (GRSE). Il s’agit du premier PRSE de deuxième génération à avoir été adopté en 
France. Il a donné lieu à la ratifi cation d’une charte partenariale formalisant les engagements 
réciproques des pilotes du PRSE et des porteurs de projets, à la prise d’un arrêté préfectoral en-
gageant l’Etat et l’ARS (Agence régionale de santé) et à la réalisation d’un document d’orien-
tation support.
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Le plan régional santé environnement PRSE 2 PACA

Un plan évolutif se fondant sur des projets concrets

La consultation a abouti à retenir trois objectifs prioritaires :
• Enjeu Eau : « Sécuriser et garantir l’accès de tous à une ressource de qualité afi n de réduire 
les risques sanitaires liés aux différents usages de l’eau »
• Enjeu Air : « Réduire et contrôler les expositions à la pollution atmosphérique ayant un im-
pact sur la santé »
• Enjeu Connaissance : « Favoriser la connaissance, la recherche, l’information et l’éducation 
sur les risques sanitaires actuels et émergents liés à l’environnement »

Ces trois enjeux ont été déclinés en plan d’actions comprenant, à fi n 2011, 172 projets concrets 
et opérationnels dont le taux d’avancement moyen est de 43 %.
Le PRSE PACA 2009-2013 est un plan évolutif. De nouveaux projets participant à sa mise en 
œuvre opérationnelle peuvent venir l’enrichir jusqu’en 2013. 

Création d’un réseau de partenaires par la mise à disposition d’outils

Des comités de suivi de projets pour chaque enjeu se réunissent deux fois par an.

Un site Internet :
www.prse-paca.fr

Une newsletter trimestrielle 
« l’Actu du PRSE »

newsletter@prse-paca.fr.


